
Direction des Collectivités et de la Légalité
Bureau du Contrôle de Légalité de l’Urbanisme et de l’Environnement

Perpignan, le                      

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° PREF/DCL/BCLUE/2026                       modifiant l’arrêté
préfectoral  n°  PREF/DCL/BUFIC/2017130-0002  du 10/05/2017  autorisant  l’épandage  des
digestats  produits  par  l’installation  de  méthanisation  exploitée  par  la  société
BIOROUSSILLON sur la commune de Perpignan (extension du périmètre d’épandage)

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le Code de l’environnement ;

Vu  l’arrêté  ministériel  modifié  du  02/02/1998 relatif  aux  prélèvements  et  à  la
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour
la  protection  de  l'environnement  soumises  à  autorisation  et  notamment  la  section  IV
« Épandage » ;

Vu l’arrêté ministériel modifié du 10/11/2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent
satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation en application du titre
Ier du livre V du Code de l'environnement ;

Vu le  décret  présidentiel  du  16  juillet  2025  portant  nomination  de  Monsieur  Pierre
REGNAULT de la MOTHE en qualité de Préfet des Pyrénées-Orientales ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  PREF/SCPPAT/2026-057-0001  du  26  février  2026  portant
délégation de signature à Monsieur Bruno BERTHET, Sous-préfet, Secrétaire général de la
préfecture des Pyrénées-Orientales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF/DCL/BUFIC/2017130-0002  du  10/05/2017  autorisant
l’épandage  des  digestats  produits  par  l’installation  de  méthanisation  exploitée  par  la
société BIOROUSSILLON  sur la commune de Perpignan ;
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Vu les  arrêtés  préfectoraux  n°  PREF/DCL/BUFIC/  2020 0097-0001  du  06/04/2020,
n° PREF/DCL/BCLUE 2021 160-0001 du 09/06/2021,  n° PREF/DCL/BCLUE 2023 131-0001 du
11/05/2023,  n°  PREF/DCL/BCLUE  2024 263-0001  du  19/09/2024  modifiant  l’arrêté
préfectoral  n°  PREF/DCL/BUFIC/2017130-0002  du  10/05/2017  autorisant  l’épandage  des
digestats  produits  par  l’installation  de  méthanisation  exploitée  par  la  société
BIOROUSSILLON sur la commune de Perpignan (modification des parcelles d’épandage) ;

Vu le  porter  à  connaissance  du 15/09/2025 de  la  société  BIOROUSSILLON concernant
l’extension  du  périmètre  d’épandage  des  digestats  sur  le  département  des  Pyrénées-
Orientales ;
Vu l’avis émis par la Mission d’Expertise et de Suivi des Épandages de l’Aude (MESE 11) daté
du 01/03/2025 (date d’instruction 2e avis) ; 

Vu la consultation du public par voie électronique organisée sur une durée de 15 jours du
lundi 27/10/2025 au lundi 10/11/2025 inclus. ;

Vu les observations recueillies ;

Vu les observations des conseils municipaux consultés ;

Vu le porter à connaissance du 19/02/2026 de la société BIOROUSSILLON concernant la
modification  du  périmètre  d’épandage  des  digestats  sur  le  département  des
Pyrénées-Orientales ;

Vu le rapport et les propositions en date du 04/03/2026 de l’inspection des installations
classées ;

Vu le  projet  d’arrêté  porté  le  12/01/2026  et  le  27/02/2026  à  la  connaissance  du
demandeur ;

Vu les réponses du demandeur du 23/01/2026 et du 03/03/2026 ;

CONSIDÉRANT que  l’extension  du  périmètre  d’épandage  ne  constitue  pas  une
modification  substantielle  de  l’autorisation  environnementale  au  sens  de  l’article
R. 181-46.I du Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’extension du périmètre d’épandage nécessite  une consultation du
public selon les modalités de l’article L. 123-19 du Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les observations recueillies au cours de la consultation ne remettent
pas en cause la demande d’extension du plan d’épandage ;

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de modifier les prescriptions de l’autorisation d’épandage afin
de prendre en compte les modifications des parcelles d’épandage, les résultats de la tierce
expertise par la MESE 11 et les observations formulées au cours de la consultation ;



CONSIDÉRANT que la nature et l'ampleur des modifications ne rendent pas nécessaires
les consultations prévues par les articles R. 181-18 et R. 181-21 à R. 181-32, ni la sollicitation
de  l’avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques ;

SUR proposition du Secrétaire  général  de la  préfecture du département des  Pyrénées-
Orientales ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 - OBJET DE L’ARRÊTÉ

La  société  SAS  BIOROUSSILLON  dont  le  siège  social  est  situé  à  ZAC des  Champs  de
Lescaze, 47310 Roquefort, SIRET n° 750 641 912 00027, est autorisée à étendre le périmètre
d’épandage  des  digestats  produits  par  son  installation  de  méthanisation  situé  ZA  de
Torremila à Perpignan.

L’autorisation  est  délivrée  sous  réserve  du  respect  des  prescriptions  de  l’arrêté
n° PREF/DCL/BUFIC/2017130-0002 du 10/05/2017 susvisé,  modifié par les dispositions du
présent arrêté.

ARTICLE 2

La liste des communes concernées par l’épandage à l’article 1.1.2 « Périmètre d’épandage »
de  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF/DCL/BUFIC/2017130-0002  du  10/05/2017  susvisé  est
remplacée par la liste suivante :

Les  parcelles  concernées  sont  situées  sur  les  communes  d’Alénya,  Bages,  Baixas,  Baho,
Cabestany, Calce, Camélas, Cases-de-Pène, Castelnou, Céret, Claira, Corneilla-del-Vercol,
Corneilla-la-Rivière,  Elne,  Espira-de-l’Agly,  Fourques,  Le  Soler,  Llupia,  Maureillas-las-Illas,
Maury, Millas, Montescot, Opoul-Perillos, Ortaffa, Perpignan, Peyrestortes, Pézilla-la-Rivière,
Pia,   Ponteilla,  Reynès,  Rivesaltes,  Saint-Cyprien,  Saint-Estève,  Saint-Féliu-d’Amont,
Saint-Féliu-d’Avall,  Saint-Hippolyte,  Saint-Jean-Pla-de-Corts,  Salses-le-Château,  Thuir,
Tordères,  Torreilles,  Toulouges,  Trouillas,  Villelongue-dels-Monts,  Villeneuve-la-Riviere,
Villeneuve-de-la-Raho et Vivès.

ARTICLE 3

L’annexe 1 de l’arrêté préfectoral n° PREF/DCL/BUFIC/2017130-0002 du 10/05/2017 susvisé,
listant les parcelles autorisées à l’épandage est remplacée par l’annexe 1 au présent arrêté.



ARTICLE 4

À l’article 2.2.4 « Dose d’apport » de l’arrêté préfectoral n° PREF/DCL/BUFIC/2017130-0002
du 10/05/2017 susvisé est ajouté l’alinéa suivant :
Les dernières analyses du digestat doivent être prises en compte pour calculer les doses
d’épandage. L’exploitant doit pouvoir justifier la prise en compte de cette prescription.

ARTICLE 5

À  l’article  2.3.1  « Programme  prévisionnel  d’épandage »  de  l’arrêté  préfectoral
n° PREF/DCL/BUFIC/2017130-0002 du 10/05/2017 susvisé :
▪ la première phrase est remplacée par la phrase suivante : Le programme prévisionnel
prévu par l’article 41 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé est établi, au printemps et en
automne, en accord avec les exploitants agricoles, au plus tard un mois avant le début des
opérations concernées.
▪ dans  l’énumération  détaillant  le  contenu  du programme est  ajouté  l’énumération
suivante :  le détail des apports en fonctions des saisons et des besoins spécifiques des
cultures.

ARTICLE 6

A l’article  2.4.2 « Analyses périodiques du digestat »  est ajouté l’alinéa suivant  après le
tableau fixant la périodicité des analyses :

Le nombre d’analyses fixé dans le tableau ci-dessus doit être respecté distinctement pour
le digestat brut et le digestat liquide.

ARTICLE 7

À  l’article  2.4.3  « Analyse  périodique  des  sols » de  l’arrêté  préfectoral
n° PREF/DCL/BUFIC/2017130-0002 du 10/05/2017 susvisé :

▪ l’alinéa «Pour les parcelles dont l’un des paramètres ETM est supérieur à 80% du seuil
autorisé,  la  périodicité  d’analyses des  sols  est  fixée à 5  ans au lieu de 10 ans  pour  ce
paramètre » est remplacé par :  « La périodicité d’analyses des sols sur chaque point de
référence est fixée à 5 ans » ;

▪ est  ajouté  l’alinéa suivant :  l’exploitant  doit  pouvoir  justifier  le  nombre d’analyses
réalisé au regard de l’objectif de surveillance.



ARTICLE 8 – PUBLICITÉ - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

En vue de l'information des tiers :

1° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet
pendant une durée minimum d'un mois  ;  procès-verbal  de l'accomplissement de cette
formalité  est  dressé  par  les  soins  du  maire  et  transmis  à  la  préfecture  des  Pyrénées-
Orientales ;

2°  L'arrêté  est  publié  sur  le  site  internet  des  services  de  l'État  du  département  des
Pyrénées-Orientales pendant une durée minimale de quatre mois.

Conformément  à  l’article  L. 181-17  du  Code  de  l’environnement,  le  présent  arrêté  est
soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Conformément à l’article R. 181-50 du Code de l’environnement, il peut être déféré auprès
du  tribunal  administratif  de  Montpellier  (34000)  6  rue  Pitot,  soit  par  courrier,  soit  par
l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr  :      

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée ; 

2°  Par les  tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les  intérêts
mentionnés à l'article L. 181-3, dans un délai de deux mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ; 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même
article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux mois. 

En  application  de  l’article  R.  311-6  du  Code  de  justice  administrative,  l’exercice  d’un
recours administratif ne proroge pas le délai de recours contentieux.

Conformément  à  l’article  R.  181-51  du  Code  de  l’environnement,  en  cas  de  recours
contentieux des tiers intéressés à l'encontre du présent arrêté, l'auteur du recours est tenu,
à peine d'irrecevabilité, de notifier celui-ci à l'auteur de la décision et au bénéficiaire de la
décision.  Cette  notification doit  être  effectuée  dans  les  mêmes  conditions  en  cas  de
demande  tendant  à  l'annulation  ou  à  la  réformation  d'une  décision  juridictionnelle
concernant cet arrêté. 

La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec
avis de réception, dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours
contentieux ou de la date d'envoi du recours administratif. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929073&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928443&dateTexte=&categorieLien=cid


La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il  y a lieu, au bénéficiaire de la
décision est réputée accomplie à la date d'envoi de la lettre recommandée avec avis de
réception.  Cette date est  établie par  le  certificat de dépôt de la  lettre  recommandée
auprès des services postaux. 

En  application  de  l’article  R.  311-6  du  Code  de  justice  administrative,  l’exercice  d’un
recours administratif ne proroge pas le délai de recours contentieux.

ARTICLE 9 - EXÉCUTION – AMPLIATION

Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le Directeur Régional de
l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  (DREAL  Occitanie)  chargé  de
l'inspection des installations classées, chacun des Maires des communes concernées par le
plan d’épandage (Alénya, Bages, Baixas, Baho, Cabestany, Calce, Camélas, Cases-de-Pène,
Castelnou,  Céret,  Claira,  Corneilla-del-Vercol,  Corneilla-la-Rivière,  Elne,  Espira-de-l’Agly,
Fourques,  Le  Soler,  Llupia,  Maureillas-las-Illas,  Maury,  Millas,  Montescot,  Opoul-Perillos,
Ortaffa, Perpignan, Peyrestortes, Pézilla-la-Rivière, Pia,  Ponteilla, Reynès, Rivesaltes, Saint-
Cyprien, Saint-Estève, Saint-Féliu-d’Amont, Saint-Féliu-d’Avall,  Saint-Hippolyte, Saint-Jean-
Pla-de-Corts, Salses-le-Château, Thuir, Tordères, Torreilles, Toulouges, Trouillas, Villelongue-
dels-Monts,  Villeneuve-la-Rivière,  Villeneuve-de-la-Raho et  Vivès),  les  Officiers  de  police
judiciaire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté dont ampliation sera notifiée à l’exploitant.
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